
 

Cheminement légal  
Processus annuel d’approbation de la grille-matières au primaire 

Loi sur l’instruction publique (LIP)  

Accord sur la proposition 
Désaccord sur la 

proposition 

Mise en place 

Refus 

Retour à l’étape 1 

La direction soumet la 
proposition de 

grille-matières au conseil 
d’établissement 
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L’implication des spécialistes 

• Les spécialistes devraient 
être avertis et présents lors 
des discussions concernant 
la grille-matières 

• L’implication des spécialistes 
devrait être assurée dans 
l’élaboration de la proposition 

• À défaut de quoi, ils devraient 
être minimalement informés 
et consultés avant que la 
proposition soit finalisée et 
soumise au CE  

 
Les conditions minimales qui 
doivent être respectées : 

• Accès à l’information 
suffisante  

• Délais raisonnables 

• Possibilité d’exprimer son 
opinion avant qu’une décision 
soit arrêtée 

 

Élaboration d’une proposition de grille-matières 
avec la participation du personnel enseignant 
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La direction d’école convoque une assemblée générale 
des enseignantes et enseignants concernant la 
grille-matières afin de discuter notamment : 
 

• Du choix des deux disciplines artistiques 

• Du temps alloué à chaque matière 

• Des impacts sur les élèves et le personnel (tâches, 
affectations, contrats à temps plein et partiel, exigences 
particulières ou additionnelles, etc.) 

• Etc.  
 
Les modalités de cette participation doivent être 
établies par les personnes intéressées à défaut de quoi, 
c’est la direction d’école qui les établit 
 

Exemples : 

• Comité de participation  

• Comité dédié 

• Etc. 86 
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Discussion en conseil d’établissement et décision 
 

Le CE doit s’assurer de l’atteinte des objectifs 
obligatoires et de l’acquisition des contenus 
obligatoires prévus dans les programmes d’études 
établis par le ministre 
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Approbation 

Le personnel enseignant 
soumet sa dissidence et son 

argumentaire au conseil 
d’établissement 

 

1 

2 



 Régime pédagogique 
 

 

 
 

*Pour l’année scolaire 2024-2025, le programme « Culture et citoyenneté québécoise » 

remplacera officiellement le programme « Éthique et culture religieuse ». 
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